
  
COMMUNE DE PANISSIERES 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
  
Séance de Conseil Municipal du 31 mars 2026 à 20 h 00, en session ordinaire 
 
Présidence de Monsieur Christian MOLLARD, Maire 
Une convocation a été adressée à chaque conseiller municipal en date du 27/03/2026. 
 
Présents :  Mmes et MM MOLLARD Christian, TERRAILLON Régine, GONZALEZ Éric, GUILLAUMOND Monique, MIOCHE 
Laurent, DUSSUD Grégory, FONGARLAND Jean-Jacques, GRANJON Marc, FOUILLAT Christine, SEYVE Véronique, BOREL 
Anne-Marie, BEFORT Jean-Marc, BONNET Philippe, PILON Denis, SERAILLE Loïc, POULARD Audrey, GRANET Anaïs, 
VEILLET-LAVALLEE Jean-Marc, CAMPOS Hervé, JOLY Delphine, GALAZZO Valérie. 
 
Absents excusés : JACQUEMOT Estelle (Procuration à Mme SEYVE Véronique), VITRE Maëlle (Procuration à Mme 
TERRAILLON Régine). 
 
Secrétaire de Séance : MIOCHE Laurent. 
 
 

MPG/ 03 2026 001 

 
Délégations consenties au Maire par le Conseil municipal 

Vu l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant au 

conseil municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses compétences, 

Considérant l’utilité de ces délégations pour gérer plus efficacement et plus rapidement 

les affaires communales et éviter la surcharge des ordres du jour des séances de conseil 

municipal, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité (23 pour) : 

DÉCIDE de déléguer à M. le Maire, pour la durée du mandat, les pouvoirs suivants : 

1° Arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services 

publics municipaux et procéder à tous les actes de délimitation des propriétés 

communales ; 

2° Fixer les tarifs relatifs au centre de loisirs et à l’Espace Jeunes. Les tarifs des droits de 

voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et 

d'une manière générale des droits au profit de la commune qui n'ont pas un caractère 

fiscal resteront soumis à la délibération du Conseil municipal. 

3° Procéder, dans la limite du montant voté aux budgets principal et annexes de l’année 

en cours, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements 

prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y 

compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de 

prendre les décisions mentionnées au III de l’article L. 1618-2 et au a de l’article L. 

2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet 

les actes nécessaires; 





4° Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant maximum de 400 000 euros 

ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 

budget ; 

5° Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 

n’excédant pas 12 ans ; 

6° Passer les contrats d’assurance et accepter les indemnités de sinistre y afférant ; 

7° Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement 

des services municipaux ; 

8° Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

9° Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

10° Décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 € ; 

11° Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 

huissiers de justice et experts ; 

12° Fixer, dans les limites de l’estimation du Domaine, le montant des offres de la 

commune à notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes ; 

13° Décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement ; 

14° Fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ; 

15° Exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 

l’urbanisme, dans le respect de la réglementation fixée par le Plan Local d’Urbanisme de 

la commune de Panissières, que la commune en soit titulaire ou délégataire, et de 

déléguer l’exercice de ces droits à l’établissement public foncier EPORA lorsqu’une 

convention de portage foncier est signé avec cet établissement, et lorsque la préemption 

porte sur l’aliénation d’un bien compris dans la zone concernée par la convention, selon 

les dispositions prévues au 1er alinéa de l’article L 213.3 de ce même code. 

16° Intenter au nom de la commune les actions en justice ou défendre la commune dans 

les actions intentées contre elle. Ainsi, M. le Maire est chargé, pour toute la durée du 

mandat, d’intenter au nom de la commune les actions en justice (y compris les 

constitutions de partie civile) ou de défendre la commune dans les actions intentées 

contre elle, pour tous types de contentieux, devant toute juridiction française, 

européenne, internationale ou étrangère, et tout degré de juridiction. Dès lors, M. Le 

Maire sera également compétent pour déposer plainte au nom de la commune. 

Préalablement à tout contentieux, M. le Maire est habilité à transiger avec les tiers dans 

la limite de 1 000 €. 

17° Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 

des véhicules municipaux, dans la limite suivante de 4 600 €. 

18° Donner, en application de l’article L. 324-1 du code de l’urbanisme, l’avis de la 

commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier 

local ; 



20° Réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 400 000 € ; 

21° Exercer ou déléguer, en application de l'article L. 214-1 du Code de l'urbanisme, au 

nom de la commune, le droit de préemption défini par l’article L 214-1 du même code 

dans la limite du périmètre défini par délibération du 7 novembre 2023 du conseil 

municipal ; 

24° Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations 

dont elle est membre ; 

26° Demander l'attribution de subventions aux organismes portant financements 

européens ; 

27° Procéder au dépôt des demandes d’autorisations d’urbanisme relatives à la 

démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux pour les projets et 

opérations inscrits au budget communal ou budget annexe. 

AUTORISE M. Eric GONZALEZ, Premier adjoint, à exercer les délégations confiées au 

maire durant l’absence ou l’empêchement de ce dernier. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus  

Ont signé au registre tous les membres présents. 

La présente délibération sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet de Montbrison, pour contrôle de légalité 

- Monsieur Le Trésorier de Feurs 

 

 

Le Maire      Le secrétaire de séance, 

Christian MOLLARD     Laurent MIOCHE 

 

 
 

 

 

 
 

Conformément aux dispositions de l’article L. 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, 

la date de publication sur le site internet de la commune attestée est le 01 avril 2026. Monsieur le 
Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire 
l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de LYON dans un délai de deux mois à 
compter sa publication et de sa transmission aux services de l’Etat. De même, en cas de recours ne 
nécessitant pas la présence d’un avocat, la saisine du tribunal susmentionné est possible par le site 

« Télérecours Citoyens » à l’adresse suivante : www.telerecours.fr, et ce en application de l’article 
R421-1 du Code de justice administrative 


